
individu, la vision de ces mo-
ments de souffrance est difficile  
à vivre mais c’est la règle de la 
chasse. Comme toute personne, 
un chasseur éprouve de la com-
passion et abrège les souffrances 
de l’animal dès qu’il le peut. Il en 
va de même lorsque le tendeur 
parcourt sa tenderie. 

   Au vu de l’expérience vécue et 
avec les informations disponibles 
sur le recensement de l’espèce, 
je suis convaincu que le prélève-
ment des grives par le fait de la 
tenderie n’affecte pas les popula-
tions présentes ou migrantes sur 
notre territoire.  

   Je vous invite à courir la tende-
rie en notre compagnie lors de 
notre activité du 27 septembre 
2014 à Hargnies. Une belle occa-
sion de constater que la préser-
vation des espèces passe bien par 
leur connaissance et la conserva-
tion de leur habitat . 

 

Bernard MASSON                
bernard.masson10@sfr.fr 

      Personnellement, voilà une 
technique de chasse que je ne 
connaissais pas et que j’ai dé-
couverte en compagnie de ten-
deurs passionnés sur la commu-
ne d’Hargnies. Je m’y suis inté-
ressé après avoir entendu une 
série d’informations parfois 
contradictoires.  

      Finalement, il s’agit d’une 
pratique très réglementée et 
très précise qui ne laisse que 
peu d’occasions de piéger d’au-
tres espèces que les grives elles-
mêmes. Ainsi, une gélinotte 
pourrait difficilement se faire 
attraper si le lace est bien cons-
titué de deux crins. 

      La perception du randon-
neur lambda et son ressenti par 
rapport à la technique sont 
relativement  admiratifs envers 
le praticien de la tenderie. En 
effet, la technique requiert une 
connaissance du mode de vie de 
l’oiseau et de son habitat. En 
outre, il faut également une 
certaine habileté et un savoir-
faire pour disposer au sol les 

« haillettes » et sur les troncs les 
« ployettes ». Il est, de plus,  
indispensable d’y consacrer quel-
ques heures chaque jour pour 
courir sa tenderie par tous les 
temps. Toutes ces exigences font 
de cette activité une véritable 
passion qui est de moins en 
moins pratiquée. Il est facile d’i-
maginer que lorsque tout le tra-

vail est comptabilisé, le mets 
dégusté a plus le prix du caviar 
que celui du poulet. 

     Au-delà de l’aspect techni-
que, la réalité du terrain nous 
rappelle qu’il s’agit de chasse.   
Et, qui dit chasse dit prédateur   
et proie. Lorsque des prises sont 
faites, l’oiseau meurt en s’étran-
glant et après s’être débattu avec 
l’énergie du désespoir. Pour tout 

Le monde rural ne veut plus 
subir, mais agir. 

    Des villages, des zones rurales 
des Ardennes françaises ou de 
Wallonie, ont déjà débuté des 
démarches de développement 
durable. Elles se sont penchées 
sur leur autonomie énergétique, 
sur le problème de la relocalisa-

La tenderie aux grives 
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tion des emplois                         
ou le développement de leur agri-
culture. 

   Aujourd'hui le mouvement « Les 
pieds sur terre » vous invite à 
découvrir ces démarches. 

Le 4 juin à Novion Porcien (F) 

Le 20 juin à Mesnil.-Église (B) 

www.ecocc.eu 
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Les Amis du Parc                 
se proposent de        
r a s s e m b l e r 
associations et 
particuliers qui             
s e  s e n t e n t 
solidaires        des 
valeurs inscrites       
dans la Charte du            
Parc naturel 
régional  des 
Ardennes. 

Rendez-vous du Parc 

Rendez-vous du parc 2015  
Eh oui ! Déjà ! 

Inventaire des activités       
des Amis : 

     Amis, vous faites des cho-
ses sensationnelles. 

     Faites les connaître par 
tous les moyens. 

     Avec le Parc, nous souhai-
tons que soit publié dans le 
prochain guide annuel des 
« Rendez-vous du Parc », 
le programme des manifesta-
tions que vous avez l’intention 
d’organiser en 2015. 

      Sont concernés tous les 
évènements, quel que soit le 
public cible, qui ont pour 
objet de rassembler sur le 

territoire du Parc toutes les 
personnes (habitants, visi-
teurs, etc…) qui partagent les 
valeurs inscrites dans la char-
te, et qui peuvent se résumer 
de la sorte : 

« La Parc a l’ambition 
d’être un territoire sur 
lequel la vie de ses habi-
tants doit essayer de se 
développer autour d’un 
patrimoine riche, qu’il y a 
lieu de conserver et de 
valoriser ». 

     De plus, sont à votre dis-
position les médias des Amis : 

-  Le bulletin des Amis (diffusé 
à plus de 801 destinataires, et 
en route pour les 1000) 

-  Le site des Amis , 
www.amisparcardennes.org 

     Pour ce faire, il nous faut 
connaître vos projets avant la 
fin du dernier trimestre 2014, 
au plus tard début décembre. 

     Connaissant la complexité 
de la mise au point de votre 
calendrier d’activité, nous 
avons essayé de vous infor-
mer le plus en amont possi-
ble. 

     Alors, merci de transmet-
tre   toutes  les  informations 
que  vous  jugerez intéressan-
tes à :                              
amisparcardennes@gmail.com 

 Stanislas Wiatr                         
stanislas.wiatr@orange.fr 

Repas conté  
du 26 avril 

Bourse aux Minéraux  
à Bogny en avril 

Samedi 21 juin à Les Hautes-Rivières   -   Le Cheval de trait ardennais, loisir et travail 

Une découverte des différentes utilisations du cheval de trait ardennais, pour le loisir ou       
l’exploitation forestière.  Balade forestière en calèche puis démonstration de débardage              
à cheval.                                                                                                                               
De 14h à 17h , tout public, gratuit         Réservation au 03 24 42 90 57                                     
Sortie proposée par Bernard Masson 

                                                       * * * * * * * * *  

Vendredi 27 juin à Rémilly les Pothées  -  Veillée contée au Château 

On vient pour conter, on vient pour écouter, pour découvrir ou redécouvrir les contes          
d’ici et d’ailleurs. À partir de 20h, tout public, gratuit , en extérieur, prévoir couverture                                                                   
Pour conter ou pour écouter, Réservation au 06 41 81 72 07 - amisparcardennes@gmail.com 
Veillée proposée par les Amis du Parc 
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Conte manouche : Le cheval Bayart 
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    Il y avait une fois un roi qui 
s’appelait Aymon, il faisait la guer-
re et il la gagnait toujours. Il avait 
quatre garçons, le plus fort s’appe-
lait Reinhold. Quand il est devenu 
grand, Reinhold a dit: 

-  Père, je veux me battre, donne-
moi une épée. 

    La première épée, il l’a cassée, 
la deuxième,  il l’a cassée aussi, il 
était trop fort. 

-  En as-tu une autre ?                   
-  J’en ai bien une, mais tu ne peux 
pas la porter, elle est trop lourde. 
C’est celle de ton grand père.      

   Cette épée faisait cinq tonnes.      
-  Donne-moi cette épée.    

   Reinhold l’a prise en main com-
me çà, et il a dit :                                             

-  Elle n’est pas lourde, elle va 
bien.   

   Après, il  a  voulu  un  cheval, 
un deuxième, un troisième. Mais 
chaque fois qu’il s’asseyait sur le 
cheval, il passait à travers, le che-
val mort, les côtes cassées.    

- En as-tu un autre ?                                
-  Non, nous n’en avons plus, il te 
faudra faire la guerre à pied.  

   Une nuit, il a entendu son père 
qui parlait avec sa mère :                   
-  Nous avons bien un autre che-
val, mais celui-là est terrible.    

   Reinhold était caché, il a enten-
du la chose.                                      
-  Je veux ce cheval.                         
-  Mon garçon, fais attention. Si tu 
es de mon sang, frappe-le un coup 
sur la tête, après il sera à toi.  

   Le cheval s’appelait Bayart,  
c’était le champion. Il était enfer-
mé en quatre murs dans un    
rocher, juste une petite ouverture 
pour qu’on lui donne à boire et à 
manger. 

   Reinhold y est allé : d’un coup 
de pied, il a ouvert le rocher. Le 
cheval s’est dressé d’un saut, mais 

il l’a frappé, là, sur la tête et le 
cheval est tombé à genoux puis il  
a léché Reinhold. 

   Reinhold s’est assis dessus et la 
terre a tremblé. Aussitôt, il est 
parti faire la guerre. Le cheval 
Bayart a tué plus de guerriers que 
Reinhold, il n’a laissé personne,  
on n’a plus vu que du sang sur la 
terre, il a massacré tout le monde.     
-  Il faut tuer ce cheval, a dit Rein-
hold, mais comment faire ?  

  Il a attaché une meule de moulin 
au cou du cheval et l’a jeté dans la 
rivière, mais le cheval est ressorti. 
Il a mis une meule plus grande, 
mais le cheval est sorti encore. 
Avec une troisième, il est allé au 
fond. Il était mort.  

   Alors deux hirondelles se sont 
envolées et il a été délivré, car ce  
cheval était un chevalier maudit. Il 
n’y a plus eu de guerre après. 

Texte Original de collectage, Extrait 

d’Etudes Tsiganes, 1988. 

Pour le plaisir de rencontrer la 
diversité des cultures. 

Christine DUPONT 

régional des Ardennes qui s’est 
chargé de l’étude du site et de la 
conception des panneaux. 

« Nous souhaitons créer un signe fort 

d’unité qui permette aux habitants et 

aux visiteurs de découvrir la richesse 

du territoire où nous vivons »   expli-

que Hubert Brodier. 

    Sur une thématique « nature » 
ou « patrimoine », la dizaine de 
panneaux invite à découvrir les 
sites remarquables de Revin, sur 
un parcours tout public de 6 km.  

   À noter qu’un livret de jeu 
destiné aux plus jeunes sera 
disponible dans les 
prochaines semai-
nes pour décou-
vrir le sentier en 
s’amusant ! 

     À Revin, un sentier pédagogi-
que conçu avec le PNR se décou-
vre… 

     Amoureux de la nature, féru 
d’histoire ou badaud, vous pouvez 
désormais parcourir le sentier 
découverte  :  « De Fallières au 
Bois de la Chapelle »  au départ 
des quais à Revin. 

     Un projet financé  par l’Office 
du Tourisme de Revin sous la 
Présidence d’Hubert Brodier, en 
collaboration avec le Parc naturel 

Sentier pédagogique à Revin 

« La culture, c’est 

la mémoire du 

peuple, la 

conscience 

collective de la 

continuité 

historique, le 

mode de penser  

et de vivre. » 

     Milan Kundera 
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Info Parc naturel régional des Ardennes 



d’extérieur : le marché semble ne propo-
ser que des produits relativement classi-
ques, une place est à prendre… 

    Elle décide de s’implanter dans les 
Ardennes puisque c’est là qu’elle réside, 
plus précisément à Fumay sur la Commu-
nauté de Communes Ardennes Rives de 
Meuse.     Une arrivée remarquée dans le 
monde de l’entreprenariat : elle devient 
lauréate des deux dispositifs 
Réseau Entreprendre en 
Champagne-Ardenne et 
Entreprendre au Féminin. 

    Aujourd’hui LAORUS 
compte 80 points de vente et 
ses produits sont distribués 
dans 7 pays. 

                     www.laorus.fr 

    Basée dans les Ardennes, Laorus pro-
pose une gamme de mobilier de jardin 

design, innovant et coloré. Un projet qui 
a reçu le soutien de la Région. 

« Depuis mes 16 ans, j’ai toujours eu l’envie 

d’entreprendre ». 

    C’est chose faite aujourd’hui pour 
Claire Chopitel, créatrice et dirigeante 
de la Sté LAORUS. Salariée dans le 
marketing, l’idée d’entreprendre dans un 
domaine créatif lui trotte dans la tête. 
Quand l’occasion se présente, elle suit 
une formation de chef de production à 
l’ENSAM de Bordeaux pour acquérir les 
compétences nécessaires pour relever le 
défi. Faut-il encore trouver un produit à 
défendre… Après recherche, elle décide 
de s’intéresser aux fontaines murales 

LAORUS  -  FONTAINE DE JOUVENCE 

Je soussigné(e),  
Nom : …………………………………………………………………..Prénom : ………………………………………………………….. 
Responsable légal pour les personnes morales (association, entreprises,…) 

Structure*:…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal :…………………………     Ville :…………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone :………………………….     Fax :……………………………….  Courriel:…………………………………………………………………….. 
N° SIRET:……………………………………………………………………… 

Adhésion : 
Personne physique                                       :  10 € 
Personne morale (association, entreprise,…)  :  25 € 
Règlement de ma cotisation pour un montant de  ………………………. € 
 Par chèque à l’ordre de « Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes »  
 Par virement  - Coordonnées pour règlement par virement : Caisse d’Epargne Lorraine Champagne Ardenne 
     IBAN :  FR76 1513 5205 9008 0003 6478 481 
     BIC :  CEPAFRPP513 
 
Fait à :………………………………………………………….                       Le : …………………………………………………………………… 
Signature : 
 
 
Association « Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes » 
91 place de Launet 
08170 HARGNIES -  amisparcardennes@gmail.com -  www.amisparcardennes.org 
 
Les chèques sont à envoyer à : 
Bernard Masson, 7 rue des Forges, Linchamps, 08800 Les Hautes-Rivières 

Vous pouvez télécharger les précédents bulletins d’information  
  sur notre site : www.amisparcardennes.org  

 Appel à cotisation  2014 

Marchés de Pays 
Vendredi 13 juin 

15h 20h 
à Maubert Fontaine 

Vendredi 27 juin 
15h 20h 

à Renwez 
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